
DØlibØration n° 147 du 11 aoßt 2016 relative à l�application
de la Convention de Washington (CITES) en Nouvelle-
CalØdonie

Le congrŁs de la Nouvelle-CalØdonie,
DØlibØrant conformØment aux dispositions de la loi organique

modifiØe n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
CalØdonie ;

Vu la loi modifiØe n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-CalØdonie ;

Vu l�approbation de la Convention CITES par la France le 11
mai 1978 et son entrØe en vigueur le 9 aoßt 1978 ; 

Vu la convention sur le commerce international des espŁces de
faune et de flore sauvages menacØes d�extinction, appelØe
convention de Washington ou CITES, signØe le 3 mars 1973 et
entrØe en application le 1er juillet 1975 ;

Vu le code des douanes de Nouvelle-CalØdonie ;
Vu la dØlibØration n° 238 du 15 dØcembre 2006 relative à la

biosØcuritØ aux frontiŁres internationales de la Nouvelle-
CalØdonie ;

Vu l�avis du conseil Øconomique, social et environnemental en
date du 27 juin 2016 ;

Vu l�avis du comitØ consultatif de l�environnement en date du
15 juin 2016 ;

Vu l�arrŒtØ n° 2016-1027/GNC du 24 mai 2016 portant projet
de dØlibØration ;

Vu le rapport du gouvernement n° 34/GNC du 24 mai 2016 ;
Entendu le rapport n° 133 du 25 juillet 2016 des commissions

de la lØgislation et de la rØglementation Øconomiques et fiscales
et des infrastructures publiques, de l�amØnagement du territoire,
du dØveloppement durable, de l�Ønergie, des transports et de la
communication,

A adoptØ les dispositions dont la teneur suit :

TITRE I
Objet, champ d’application et dØfinitions

Article 1er : Objet 

Les dispositions de la prØsente dØlibØration s’appliquent à
l’importation en Nouvelle-CalØdonie, sous tout rØgime douanier,
au transit, au transbordement et à l’introduction en provenance de
la mer, ainsi qu�à l’exportation et à la rØexportation depuis la
Nouvelle-CalØdonie des spØcimens de toutes espŁces de faune et
de flore inscrites aux annexes I, II, III et IV dØfinies par la
prØsente dØlibØration.

Ces dispositions s�appliquent sans prØjudice d�autres
rØglementations en vigueur relatives à la biosØcuritØ aux frontiŁres.

Article 2 : Cadre d’application

La prØsente dØlibØration s�applique dans le respect des
objectifs, principes et dispositions de la Convention sur le
commerce international des espŁces de faune et de flore sauvages
menacØes d’extinction, Øgalement appelØe Convention de
Washington ou CITES.

Les recommandations contenues dans les RØsolutions ou dans
les DØcisions des ConfØrences des Parties font partie des
dispositions de la Convention.

Article 3 : DØfinitions

Pour l’application de la prØsente dØlibØration et au sens de la
CITES, il faut entendre par :

1) CITES : la Convention sur le commerce international des
espŁces de faune et de flore sauvages menacØes d’extinction,
conclue à Washington, D.C. le 3 mars 1973. La France a
approuvØ la Convention le 11 mai 1978 et cette Convention est
entrØe en vigueur le 9 aoßt 1978 ;

2) ConfØrence des Parties : la ConfØrence des Parties
conformØment à l’article XI de la CITES ;

3) SecrØtariat CITES : le SecrØtariat de la CITES
conformØment à l’article XII de la CITES ;

4) AutoritØ scientifique : un corps scientifique dØsignØ
conformØment à l’article IX de la CITES ;

5) Organe de gestion : l�autoritØ administrative de la Nouvelle-
CalØdonie dØsignØe conformØment à l’article IX paragraphe 1(a)
de la CITES ; l�Organe de gestion  national est constituØ par le
bureau des Øchanges internationaux d�espŁces menacØes au
ministŁre en charge de l�Øcologie ;

6) EspŁce : toute espŁce, sous-espŁce, ou une de leurs
populations gØographiquement isolØe ;

7) SpØcimen : i) tout animal ou plante, vivant ou mort,
appartenant à l�une des espŁces inscrites aux annexes I, II, III ou
IV ; ii) toute partie ou tout produit obtenu à partir de ces animaux
ou plantes, incorporØ ou non dans d’autres marchandises, sauf si
ces parties ou produits sont exemptØs par une annotation
spØcifique ; iii) toute marchandise pour laquelle un document
justificatif, l’emballage, une Øtiquette ou tout autre ØlØment
indique qu�elle contient une partie ou un produit tel que
prØcØdemment dØfini au point ii) ;
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8) SpØcimen sauvage : spØcimen prØlevØ dans la nature ou
produit dans un environnement contrôlØ sans rØpondre aux
dØfinitions prØvues aux paragraphes 21), 22) et 23) du prØsent
article ;

9) Permis ou certificat : document officiel dØlivrØ par l’organe
de gestion afin d’autoriser l’importation, l�exportation, la
rØexportation ou l�introduction en provenance de la mer de
spØcimens tels que dØfinis au paragraphe 7 du prØsent article.
Pour les spØcimens appartenant aux espŁces inscrites aux
annexes I, II ou III, le permis ou certificat doit Œtre dØlivrØ
conformØment aux dispositions des articles III, IV et V de la
CITES et aux RØsolutions des ConfØrences des Parties ;

10) DØlivrance : exØcution de toutes les procØdures nØcessaires
à l�instruction des demandes de permis et de certificats prØvus
par la prØsente dØlibØration, à la signature de ces documents et à
leur remise au demandeur ;

11) Commerce international : toute exportation, rØexportation,
importation ou introduction en provenance de la mer des
spØcimens appartenant aux espŁces inscrites aux annexes I, II, III
ou IV. Concerne aussi tout mouvement de spØcimens entre la
Nouvelle-CalØdonie et les autres territoires français, mØtropole
incluse ;

12) Contrôle à l’importation, à l’exportation, à la rØexportation,
à l�introduction en provenance de la mer et au transit :
vØrification documentaire portant sur les permis et certificats
prØvus par la prØsente dØlibØration, pouvant s�accompagner d�un
examen physique des spØcimens et Øventuellement d’un
prØlŁvement d’Øchantillons en vue d’une analyse ou d’un contrôle
approfondi ;

13) Exportation : opØration par laquelle un spØcimen originaire
de Nouvelle-CalØdonie est expØdiØ hors du territoire douanier de
la Nouvelle-CalØdonie à titre temporaire ou dØfinitif ;

14) Quota d’exportation : reprØsente, pour une espŁce et un
pays ou territoire donnØs, la quantitØ maximale de spØcimens qui
peuvent Œtre exportØs sur une pØriode d’un an ;

15) RØexportation : exportation d�un spØcimen qui a ØtØ
importØ prØcØdemment en Nouvelle-CalØdonie, sous cette forme
ou en tant que matiŁre premiŁre ayant servi à le fabriquer ;

16) Importation : opØration par laquelle un spØcimen est
introduit, sous tout rØgime douanier, en Nouvelle-CalØdonie au
sens de l�article 1er du code des douanes de Nouvelle-CalØdonie ;

17) Introduction en provenance de la mer : introduction directe
en Nouvelle-CalØdonie de tout spØcimen prØlevØ dans le milieu
marin n’Øtant pas sous la juridiction d�un Etat ou de la Nouvelle-
CalØdonie, y compris l’espace aØrien situØ au-dessus de la mer et
les fonds et le sous-sol marins, par un navire immatriculØ en
France ;

18) Transbordement : transfert de spØcimens CITES entre deux
vØhicules (navire, avion, camion, etc.) amarrØs à couple ou bien
avec dØpôt intermØdiaire à terre ou sur un vØhicule, lorsque ces
spØcimens restent sous le contrôle de la douane ;

19) Transit : mouvements transfrontaliers de collections
d�Øchantillons accompagnØes d�un carnet ATA ou transport par
voie terrestre, aØrienne ou maritime de spØcimens expØdiØs à un

destinataire donnØ via la Nouvelle-CalØdonie entre deux points
situØs en dehors de la Nouvelle-CalØdonie, les seules
interruptions de la circulation Øtant celles liØes aux arrangements
nØcessaires dans cette forme de transport. La dØfinition retenue
pour le transit est celle recommandØe par la ConfØrence des
Parties à la CITES.

(ATA : combinaison des initiales de l’expression française «
Admission Temporaire » et de l’expression anglaise « Temporary
Admission ». Le carnet ATA est utilisØ pour faciliter les Øchanges
internationaux en simplifiant les formalitØs douaniŁres de ces
opØrations. Il se substitue aux diffØrents documents douaniers
normalement requis pour une opØration d’importation
temporaire, d’exportation temporaire ou de transit) ;

20) Pays d’origine : i) pays ou territoire dans lequel le
spØcimen a ØtØ capturØ ou prØlevØ dans le milieu naturel, est nØ
en captivitØ ou a ØtØ reproduit artificiellement ; ii) Etat du
pavillon du navire ayant prØlevØ le spØcimen dans le milieu
marin n’Øtant pas sous la juridiction d�un Etat ; iii) pays ou
territoire dans lequel les spØcimens vØgØtaux importØs au
bØnØfice d�une dØrogation aux dispositions de la CITES cessent
de remplir les conditions de cette dØrogation. La dØfinition
retenue pour le pays d�origine est celle recommandØe par la
ConfØrence des Parties à la CITES ;

21) SpØcimen nØ et ØlevØ en captivitØ : spØcimen, �ufs y
compris, nØ ou autrement produit en milieu contrôlØ, i) de parents
qui s’accouplent ou transmettent autrement leurs gamŁtes dans un
milieu contrôlØ, en cas de reproduction sexuØe, ou ii) de parents
vivants en milieu contrôlØ au dØbut du dØveloppement de la
descendance, en cas de reproduction asexuØe. L�Ølevage doit
avoir produit une deuxiŁme gØnØration en milieu contrôlØ ou
s�Œtre rØvØlØ capable de produire de façon certaine cette
deuxiŁme gØnØration en milieu contrôlØ. La population parentale
utilisØe pour la reproduction doit i) avoir ØtØ acquise lØgalement
et de maniŁre non prØjudiciable à la survie de l’espŁce dans la
nature, et ii) Œtre maintenue sans introduction de spØcimens
sauvages (sauf exception justifiØe). La dØfinition retenue pour le
spØcimen nØ et ØlevØ en captivitØ est celle recommandØe par la
ConfØrence des Parties à la CITES ;

22) SpØcimen ØlevØ en ranch : spØcimens animaux ØlevØs en
milieu contrôlØ à partir d��ufs ou de juvØniles prØlevØs dans la
nature alors que leur probabilitØ de survie jusqu�à l�âge adulte
Øtait trŁs faible. La dØfinition retenue pour l�Ølevage en ranch est
celle recommandØe par la ConfØrence des Parties à la CITES ;

23) SpØcimen reproduit artificiellement : spØcimens vØgØtaux
issus de graines, boutures, divisions, tissus calleux ou autres tissus
vØgØtaux, spores ou autres propagules cultivØs dans des conditions
contrôlØes. La population parentale cultivØe utilisØe pour la
reproduction doit avoir ØtØ constituØe conformØment aux
dispositions lØgales applicables à la date d�acquisition et Œtre gØrØe
de maniŁre à garantir son maintien à long terme; inclut aussi le
bois d�arbres provenant de plantations mono-spØcifiques. La
dØfinition retenue pour le spØcimen reproduit artificiellement est
celle recommandØe par la ConfØrence des Parties à la CITES ;

24) Milieu contrôlØ : milieu intensivement manipulØ par
l’homme pour produire une espŁce sØlectionnØe et qui comporte
des barriŁres physiques empŒchant que des animaux, des �ufs ou
des gamŁtes de cette espŁce soient introduits dans le milieu
contrôlØ ou en sortent ;
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25) Fins principalement commerciales : toutes les finalitØs dont
les aspects commerciaux sont manifestement prØdominants. La
dØfinition retenue pour les fins principalement commerciales est
celle recommandØe par la ConfØrence des Parties à la CITES ;

26) Objets personnels ou à usage domestique : spØcimens
morts, parties ou produits acquis lØgalement par une personne à
des fins privØes, faisant partie de ses biens et effets normaux. Les
spØcimens vivants ne peuvent en aucun cas Œtre considØrØs
comme des objets personnels ou à usage domestique. La
dØfinition retenue pour les objets personnels et domestiques est
celle recommandØe par la ConfØrence des Parties à la CITES ;

27) SpØcimen prØ-Convention : spØcimen prØlevØ dans la
nature, nØ en Ølevage, reproduit artificiellement ou acquis pour la
premiŁre fois avant que l�espŁce considØrØe ne soit inscrite pour
la premiŁre fois à l�une des annexes de la CITES. La dØfinition
retenue pour le spØcimen prØ-Convention est celle recommandØe
par la ConfØrence des Parties à la CITES ;

28) Collection d�Øchantillons : ensemble de spØcimens morts
ou de leurs parties et produits, acquis lØgalement, transportØs
d�un pays à l�autre à des fins de prØsentation sans vente ni
cession et destinØs à Œtre rØimportØs en l�Øtat ;

29) Confiscation : sanction ordonnØe par une autoritØ
compØtente à la suite d’une procØdure portant sur une ou
plusieurs  infractions à la prØsente dØlibØration, peine ou mesure
aboutissant à la privation permanente du spØcimen objet de
l’infraction ;

30) Centre de sauvegarde : institution dØsignØe par le
gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie conformØment à
l’article VIII paragraphe 5 de la CITES.

Article 4 : Annexes

1) Les annexes sont arrŒtØes par le gouvernement de la
Nouvelle-CalØdonie comme suit :

Annexe I : Øtablie à partir de la liste des espŁces inscrites à
l’annexe I de la CITES ; 

Annexe II : Øtablie à partir de la liste des espŁces inscrites à
l’annexe II de la CITES ; 

Annexe III : Øtablie à partir de la liste des espŁces inscrites à
l’annexe III de la CITES ; 

Annexe IV : contient toutes les espŁces indigŁnes qui ne sont
pas inscrites aux annexes I, II ou III et qui sont soumises aux
dispositions de la prØsente dØlibØration.

La liste des espŁces inscrites à l’annexe IV est arrŒtØe par le
gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie aprŁs avis du comitØ
technique CITES prØvu à l’article 7 de la prØsente dØlibØration ;

2) Les annexes I et II sont modifiØes par le gouvernement de la
Nouvelle-CalØdonie conformØment aux amendements des
annexes I et II dØcidØs par la ConfØrence des Parties à la CITES.

L�annexe III est modifiØe par le gouvernement de la Nouvelle-
CalØdonie conformØment aux amendements de l�annexe III
dØcidØs par les Parties.

L’annexe IV est modifiØe par le gouvernement de la Nouvelle-
CalØdonie aprŁs avis du comitØ technique CITES prØvu à l’article
7 de la prØsente dØlibØration.

3) Les modifications des annexes entrent en vigueur deux mois
aprŁs leur publication au journal officiel de la Nouvelle-
CalØdonie (JONC). Pendant cette pØriode, les personnes
possØdant ou ayant sous leur responsabilitØ un spØcimen
appartenant à une espŁce nouvellement inscrite dans les annexes
de la CITES peuvent dØclarer ce spØcimen à l�Organe de gestion
de Nouvelle-CalØdonie pour obtenir une attestation
administrative officialisant le caractŁre prØ-Convention dudit
spØcimen.

4) Les conditions et limites dans lesquelles le principe de
participation du public, prØvu à l�article 7 de la Charte de
l�environnement, est applicable aux dØcisions relatives à
l�annexe IV, sont dØfinies comme suit :

L�arrŒtØ crØant ou modifiant l�annexe IV est mis à la
disposition du public, dans des conditions lui permettant de
formuler des observations.

Le projet d�arrŒtØ, accompagnØ d�une note de prØsentation
prØcisant notamment le contexte et les objectifs du projet, est mis
à la disposition du public par voie Ølectronique. Il est Øgalement
mis en consultation sur support papier dans les locaux du service
compØtent du gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie.

Lorsque le volume ou les caractØristiques des documents ne
permettent pas leur mise à disposition par voie Ølectronique, la
note de prØsentation prØcise les lieux et heures oø l�intØgralitØ du
dossier peut Œtre consultØe.

Le projet d�arrŒtØ est mis à la disposition du public pendant
une durØe minimale de vingt et un jours. Les observations du
public, dØposØes par voie Ølectronique ou postale, doivent
parvenir au service compØtent du gouvernement de la Nouvelle-
CalØdonie pendant ce dØlai.

Le projet d�arrŒtØ ne peut Œtre dØfinitivement adoptØ avant
l�expiration d�un dØlai permettant la prise en compte des
observations dØposØes par le public et la rØdaction d�une
synthŁse de ces observations. Sauf en cas d�absence
d�observations, ce dØlai ne peut Œtre infØrieur à quatre jours à
compter de la date de clôture de la consultation.

Au plus tard à la date de publication de l�arrŒtØ et pendant une
durØe minimale de trois mois, le service compØtent du
gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie rend publique, par voie
Ølectronique, la synthŁse des observations du public.

TITRE II 
AutoritØs et organisation du dispositif

Article 5 : Organe de gestion

Le gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie est chargØ, en
qualitØ d�organe de gestion, de dØlivrer les permis et certificats
conformØment aux dispositions de la prØsente dØlibØration.

Un arrŒtØ du gouvernement dØsigne le service administratif
compØtent pour instruire les demandes de permis et certificats et
prØcise les modalitØs d’instruction de ces demandes ainsi que les
autres missions du service instructeur. ConformØment à l�article
202 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisØe, une
convention peut Œtre conclue avec l�Etat en vue de confier à l�un
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de ses services l�instruction des demandes de permis et
certificats.

Le gouvernement dØsigne un (ou plusieurs) centre(s) de
sauvegarde pour les spØcimens vivants saisis ou confisquØs, en
concertation avec l’autoritØ scientifique.

L�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie communique sans
dØlai à l�Organe de gestion national :

- copie de tout texte du gouvernement relatif à la mise en
�uvre de la CITES ;

- les NOM et QUALITE des personnes habilitØes à signer les
permis et certificats dØlivrØs au titre de la prØsente
dØlibØration, ainsi que les Øventuels changements concernant
ces personnes ;

- toute information que l�Organe de gestion national lui
demande pour honorer les engagements internationaux de la
France.

Par ailleurs, il informe sans dØlai l�Organe de gestion national :
- des infractions constatØes au titre de la prØsente dØlibØration

et de leurs suites ;
- des permis et certificats annulØs ou modifiØs ; des Øventuels

problŁmes survenus avec les pays tiers ;
- des agrØments dØlivrØs aux Ølevages, pØpiniŁres et

institutions scientifiques locaux, conformØment à l�article 14,
paragraphe 5) de la prØsente dØlibØration.

Article 6 : AutoritØ scientifique

Le gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie dØsigne un (ou
plusieurs) organisme(s) indØpendant(s) pour agir en qualitØ
d’autoritØ(s) scientifique(s). A dØfaut, le gouvernement de la
Nouvelle-CalØdonie peut conclure une convention avec un
organisme compØtent pour exercer les missions de l�AutoritØ
scientifique.

L’autoritØ scientifique est chargØe :

1) de rØpondre aux demandes d�avis de l�Organe de gestion
dans le cadre de l�instruction des demandes de permis
d’exportation et de certificats d’introduction en provenance de la
mer concernant des spØcimens d�espŁces inscrites aux annexes I,
II ou IV ; ces avis indiquent, sur la base des meilleures
informations scientifiques disponibles et compte tenu du volume
du commerce, si les transactions envisagØes nuiraient ou non à
l�Øtat de conservation de ces espŁces in situ ou à l�Øtendue du
territoire qu�elles occupent ;

2) de rØpondre aux demandes d�avis de l�Organe de gestion
dans le cadre de l�instruction des demandes de permis
d’importation concernant des spØcimens d�espŁces inscrites à
l�annexe I ; ces avis Øvaluent le but non commercial de
l�importation envisagØe et indiquent, sur la base des meilleures
informations scientifiques disponibles, si cette importation serait
prØjudiciable ou pas à l�espŁce considØrØe ;

3) de vØrifier l’aptitude du destinataire à conserver et traiter
avec soin les spØcimens vivants d’espŁces inscrites à l�annexe I
importØs ou introduits en provenance de la mer, ou de faire des
recommandations au gouvernement avant que celui-ci ne

procŁde à cette vØrification et ne dØlivre les permis ou certificats
sollicitØs ;

4) de suivre les donnØes relatives aux exportations, de proposer
les mesures de surveillance de la situation des espŁces indigŁnes
inscrites aux annexes et, si nØcessaire, de recommander les
mesures correctives à prendre pour limiter l’exportation de
spØcimens afin de conserver chaque espŁce, dans toute son aire
de rØpartition, à un niveau qui soit conforme à son rôle dans les
ØcosystŁmes ;

5) de donner un avis au gouvernement de Nouvelle-CalØdonie
sur les Øventuels quotas CITES d�exportation de spØcimens ;

6) de conseiller le gouvernement sur la destination finale des
spØcimens confisquØs ;

7) de conseiller le gouvernement sur toute matiŁre que
l’autoritØ scientifique considŁre en rapport avec la protection des
espŁces de faune et de flore sauvages ;

8) d’exØcuter les tâches prØvues dans les RØsolutions de la
ConfØrence des Parties à la CITES, dans la limite des moyens
mis à sa disposition à cet effet.

Article 7 : ComitØ technique CITES

Il est crØØ un comitØ technique consultatif, appelØ « ComitØ
technique CITES », regroupant notamment les reprØsentants de
l’autoritØ scientifique, des services techniques de la Nouvelle-
CalØdonie, de l’Etat et des provinces concernØs par la protection,
le commerce ou le contrôle du commerce des espŁces de faune et
de flore sauvages.

Le comitØ technique CITES est chargØ :
- d’Ømettre des avis ou propositions sur toutes les questions

relatives à la mise en �uvre de la CITES en Nouvelle-
CalØdonie ;

- de favoriser la coopØration avec les autres autoritØs
compØtentes en matiŁre de rØglementation relative à la
conservation des espŁces de faune et de flore sauvages ;

- de conseiller le gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie sur
toute action à entreprendre pour la mise en application de la
CITES ;

- de proposer au gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie
l’ajout ou le retrait de toute espŁce de l’annexe IV ;

- de proposer au gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie de
fixer des quotas pour l’exportation de spØcimens d’espŁces
inscrites à l’annexe I - à des fins non commerciales -, et /ou
aux annexes II, III ou IV, en concertation avec l’autoritØ
scientifique.

Un arrŒtØ du gouvernement prØcise la composition et le
fonctionnement du comitØ technique CITES.

TITRE III
Dispositions relatives au commerce international

Article 8 : Exportation

L’exportation de tout spØcimen appartenant à une espŁce
inscrite aux annexes I, II, III ou IV exige la prØsentation en
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douane, à l�appui de la dØclaration en douane ou du carnet ATA,
de l�original :

- d’un permis d’exportation prØalablement dØlivrØ par l�Organe
de gestion de Nouvelle-CalØdonie, ou

- d�un certificat prØvu à l�article 12 de la prØsente dØlibØration.

Seul le titulaire d�un permis CITES ou son reprØsentant lØgal
est habilitØ à effectuer les formalitØs de dØdouanement du
spØcimen couvert par le permis.

AprŁs avoir renseignØ et visØ le document, le service des
douanes adresse à l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie :

- l�exemplaire destinØ à l�autoritØ de dØlivrance du permis
d�exportation, du certificat de propriØtØ, du certificat pour
instrument de musique ou du certificat pour collection
d�Øchantillons ;

- la copie de la fiche de traçabilitØ du certificat de propriØtØ, du
certificat pour instrument de musique ou du certificat pour
exposition itinØrante.

Aucun visa a posteriori par les agents des douanes ne pourra
intervenir sur des permis CITES correspondant à des spØcimens
ayant dØjà quittØ le territoire de la Nouvelle-CalØdonie.

Le service des douanes remet à l�exportateur ou à son
reprØsentant lØgal :

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du permis
d�exportation, ou

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat
pour collection d�Øchantillons, ainsi que l�original du carnet
ATA qui l�accompagne, ou

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat de
propriØtØ ou du certificat pour instrument de musique, ainsi
que l�original de la fiche de traçabilitØ qui l�accompagne, ou

- l�original du certificat pour exposition itinØrante et de sa
fiche de traçabilitØ.

Article 9 : RØexportation

La rØexportation de tout spØcimen appartenant à une espŁce
inscrite aux annexes I, II, III ou IV exige la prØsentation en
douane, à l�appui de la dØclaration en douane ou du carnet ATA,
de l�original :

- d’un certificat de rØexportation prØalablement dØlivrØ par
l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie, ou

- d�un certificat prØvu à l�article 12 de la prØsente dØlibØration.

Seul le titulaire du certificat CITES ou son reprØsentant lØgal
est habilitØ à effectuer les formalitØs de dØdouanement du
spØcimen couvert par le permis.

AprŁs avoir renseignØ et visØ le document, le service des
douanes adresse à l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie :

- l�exemplaire destinØ à l�autoritØ de dØlivrance du certificat de
rØexportation ;

- l�exemplaire destinØ à l�autoritØ de dØlivrance du certificat de
propriØtØ, du certificat pour instrument de musique ou du
certificat pour collection d�Øchantillons, s�il n�a pas dØjà ØtØ
remis à l�Organe de gestion prØcØdemment ;

- la copie de la fiche de traçabilitØ du certificat de propriØtØ, du
certificat pour instrument de musique ou du certificat pour
exposition itinØrante.

Aucun visa a posteriori par les agents des douanes ne pourra
intervenir sur des permis CITES correspondant à des spØcimens
ayant dØjà quittØ le territoire de la Nouvelle-CalØdonie.

Le service des douanes remet au rØ-exportateur ou à son
reprØsentant lØgal :

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat de
rØexportation, ou

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat
pour collection d�Øchantillons, ainsi que l�original du carnet
ATA qui l�accompagne, ou

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat de
propriØtØ ou du certificat pour instrument de musique, ainsi
que l�original de la fiche de traçabilitØ qui l�accompagne, ou

- l�original du certificat pour exposition itinØrante et de sa
fiche de traçabilitØ.

Article 10 : Importation

1) L’importation de tout spØcimen appartenant à une espŁce
inscrite à l�annexe I exige la prØsentation en douane, à l�appui de
la dØclaration en douane ou du carnet ATA, de l�original d’un
permis d’importation prØalablement dØlivrØ par l�Organe de
gestion de Nouvelle-CalØdonie, ainsi que du permis
d’exportation ou du certificat de rØexportation correspondant
dØlivrØ par l’autoritØ compØtente du pays ou territoire de
provenance.

AprŁs avoir renseignØ et visØ le permis d�importation, le
service des douanes adresse à l�Organe de gestion de Nouvelle-
CalØdonie :

- l�original du permis d�importation et l�exemplaire destinØ à
l�autoritØ de dØlivrance, et

- l�original du permis d’exportation ou du certificat de
rØexportation dØlivrØ par le pays ou territoire de provenance.

Le service des douanes remet à l�importateur ou à son
reprØsentant lØgal l�exemplaire destinØ au titulaire du permis
d�importation.

2) L’importation de tout spØcimen d’espŁce inscrite à l’annexe
II exige la prØsentation en douane d’un permis d�exportation ou
d�un certificat de rØexportation dØlivrØ par l’autoritØ compØtente
du pays ou territoire de provenance.

AprŁs avoir effectuØ le contrôle, le service des douanes adresse
à l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie l�original du
permis d’exportation ou du certificat de rØexportation
susmentionnØs.

3) L’importation de tout spØcimen d’espŁce inscrite à l’annexe
III exige la prØsentation en douane, à l�appui de la dØclaration en
douane ou du carnet ATA, de l�original d’un permis d�exportation
ou d�un certificat d’origine dØlivrØ par l’autoritØ compØtente du
pays ou territoire d’origine, ou d’un certificat de rØexportation
dØlivrØ par l’autoritØ compØtente du pays ou territoire de
provenance.

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 6 septembre 20169640



AprŁs avoir effectuØ le contrôle, le service des douanes adresse
à l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie l�original du
permis d’exportation, du certificat d�origine ou du certificat de
rØexportation susmentionnØs.

4) Les certificats prØvus à l�article 12 de la prØsente
dØlibØration peuvent Œtre utilisØs en lieu et place des permis
d�importation, permis d�exportation et certificats de
rØexportation.

Dans ce cas, le service des douanes adresse à l�Organe de
gestion de Nouvelle-CalØdonie :

- l�exemplaire destinØ à l�autoritØ de dØlivrance du certificat de
propriØtØ, du certificat pour instrument de musique ou du
certificat pour collection d�Øchantillons, Ømis par l�Organe de
gestion de Nouvelle-CalØdonie, si cet exemplaire ne lui a pas
dØjà ØtØ remis prØcØdemment ;

- la copie de la fiche de traçabilitØ du certificat de propriØtØ, du
certificat pour instrument de musique ou du certificat pour
exposition itinØrante.

Il remet à l�importateur ou à son reprØsentant lØgal :
- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat

pour collection d�Øchantillons, ainsi que l�original du carnet
ATA qui l�accompagne, ou

- l�original et l�exemplaire destinØ au titulaire du certificat de
propriØtØ ou du certificat pour instrument de musique, ainsi
que l�original de la fiche de traçabilitØ qui l�accompagne, ou

- l�original du certificat pour exposition itinØrante et de sa
fiche de traçabilitØ.

Seul le titulaire du permis CITES ou son reprØsentant lØgal est
habilitØ à effectuer les formalitØs de dØdouanement du spØcimen
couvert par le permis.

Aucun visa a posteriori par les agents des douanes ne pourra
intervenir sur des permis CITES correspondant à des spØcimens
ayant dØjà ØtØ importØ en Nouvelle-CalØdonie.

Article 11 : Introduction en provenance de la mer 

L’introduction en provenance de la mer d’un spØcimen
d�espŁce inscrite aux annexes I ou II prØlevØ par un navire
immatriculØ en France exige la dØlivrance prØalable par l�Organe
de gestion de Nouvelle-CalØdonie d’un certificat d’introduction
en provenance de la mer.

Dans le cas d�un animal vivant et lorsque le maintien à bord
prØsente un risque pour la survie dudit spØcimen, le
dØbarquement peut exceptionnellement Œtre autorisØ avant
dØlivrance du certificat d�introduction en provenance de la mer.
Toutefois, cette derniŁre disposition ne peut contrevenir aux
autres dispositions rØglementaires applicables à l’introduction de
spØcimens d’espŁces animales ou vØgØtales, en particulier les
dispositions issues des rŁglementations visant à assurer la
protection sanitaire de la Nouvelle-CalØdonie.

Article 12 : Certificats particuliers

1) Certificats de propriØtØ : pour les passages transfrontaliers
frØquents d�un animal de compagnie identifiØ de façon
individuelle et pØrenne qui accompagne son propriØtaire dans ses

dØplacements, l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie peut
dØlivrer un certificat de propriØtØ autorisant les importations,
exportations et rØexportations multiples de cet animal, en lieu et
place des permis d�importation, permis d�exportation et
certificats de rØexportation. Ce certificat de propriØtØ est
nØcessairement accompagnØ d�une fiche de traçabilitØ qui doit
Œtre visØe par la douane à chaque passage en frontiŁre.

2) Certificats pour exposition itinØrante : pour les expositions
itinØrantes de spØcimens vivants ou morts qui sont transportØs
hors de Nouvelle-CalØdonie à des fins exclusives d’exposition et
destinØs à Œtre rØimportØs en l�Øtat, l�Organe de gestion de
Nouvelle-CalØdonie peut dØlivrer un certificat pour exposition
itinØrante autorisant les importations, exportations et
rØexportations multiples de ces spØcimens, en lieu et place des
permis d�importation, permis d�exportation et certificats de
rØexportation. Ce certificat pour exposition itinØrante est
nØcessairement accompagnØ d�une fiche de traçabilitØ qui doit
Œtre visØe par la douane à chaque passage en frontiŁre.

3) Certificats pour collection d�Øchantillons : pour les
collections d�Øchantillons couvertes par un carnet ATA qui sont
transportØes hors de Nouvelle-CalØdonie à des fins exclusives
d’exposition et destinØes à Œtre rØimportØs en l�Øtat, l�Organe de
gestion de Nouvelle-CalØdonie peut dØlivrer un certificat pour
collection d�Øchantillons autorisant les importations,
exportations et rØexportations multiples de ces spØcimens, en lieu
et place des permis d�importation, permis d�exportation et
certificats de rØexportation.

4) Certificats pour instruments de musique : pour tout
instrument de musique appartenant à un particulier ou à un
orchestre, fabriquØ à partir de spØcimens d�espŁces inscrites aux
annexes I, II, III ou IV et dØtenu à des fins non commerciales
(notamment : utilisation privØe, concert public, exposition non
commerciale ou concours), l�Organe de gestion de Nouvelle-
CalØdonie peut dØlivrer un certificat pour instrument de musique
autorisant les importations, exportations et rØexportations
multiples de cet instrument, en lieu et place des permis
d�importation, permis d�exportation et certificats de
rØexportation.

Article 13 : ValiditØ des permis et certificats

1) Les permis et certificats ne sont valides que :
- s�ils ont ØtØ dØlivrØs par un Organe de gestion dØsignØ

officiellement par le pays de dØlivrance, conformØment aux
dispositions de la CITES et aux RØsolutions adoptØes par la
ConfØrence des Parties.

En particulier, lorsque les permis d�exportation concernent des
spØcimens d�espŁces soumises à des quotas d�exportation fixØs
volontairement ou attribuØs par la ConfØrence des Parties, ces
permis ne sont acceptØs que s�ils prØcisent le nombre total de
spØcimens dØjà exportØs pendant l�annØe en cours - y compris
ceux couverts par le permis en question - ainsi que le quota
annuel dØfini pour l�espŁce concernØe.

De mŒme, si les permis ou certificats concernent des
spØcimens dont le marquage est prØvu par une RØsolution
adoptØe par la ConfØrence des Parties, ils ne sont acceptØs que
s�ils mentionnent explicitement ce marquage ;
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- s�ils sont utilisØs au cours de leur pØriode de validitØ ;
- si les Øventuelles corrections ou modifications apportØes sur

le document sont authentifiØes par l�Organe de gestion.

2) Un permis d’importation, un permis d’exportation ou un
certificat de rØexportation distinct est dØlivrØ pour chaque envoi
de spØcimens transportØs ensemble et faisant partie d’un seul
chargement. Seuls les certificats pour exposition itinØrante, les
certificats pour collection d�Øchantillons, les certificats pour
instrument de musique et les certificats de propriØtØ peuvent Œtre
utilisØs à l�occasion de plusieurs mouvements transfrontaliers
successifs.

3) La durØe de validitØ des permis d�exportation, des certificats
de rØexportation, des certificats pour collection d�Øchantillons est
de 6 mois maximum.

4) La durØe de validitØ des permis d�importation et des
certificats d�introduction en provenance de la mer est de 12 mois
maximum. Leur date limite de validitØ ne peut toutefois pas
excØder la date de dØlivrance du permis d�exportation ou du
certificat de rØexportation dØlivrØ par le pays ou territoire de
provenance, augmentØe de 6 mois.

5) La durØe de validitØ des certificats de propriØtØ, des
certificats pour instrument de musique et des certificats pour
exposition itinØrante est de 3 ans maximum. Ces documents ne
sont considØrØs comme valides que s�ils sont accompagnØs de
l�original de leur fiche de traçabilitØ.

6) AprŁs l’expiration de leur pØriode de validitØ, les permis et
certificats dØlivrØs par l�Organe de gestion de Nouvelle-
CalØdonie sont dØpourvus de toute valeur lØgale. Tout permis ou
certificat arrivØ à ØchØance sans avoir ØtØ utilisØ doit Œtre retournØ
sans dØlai par le titulaire à l�Organe de gestion de Nouvelle-
CalØdonie. De mŒme, ces documents doivent Œtre retournØs sans
dØlai par le titulaire à l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie
lorsque les animaux objets du permis ou certificat sont dØcØdØs
et, plus gØnØralement, lorsque la description du spØcimen sur le
document ne correspond plus à la rØalitØ.

7) Les permis et certificats ne peuvent pas Œtre transfØrØs à une
personne autre que celle qui est nommØe sur le document.

Article 14 : Conditions de dØlivrance des documents

1) Chronologie de la dØlivrance des permis et certificats

a) Dans le cas d’une exportation de spØcimen d’espŁce inscrite
à l’annexe I, un permis d’importation doit Œtre dØlivrØ par
l’autoritØ compØtente du pays ou territoire de destination avant
que le permis d’exportation ne soit dØlivrØ par le gouvernement,
sauf pour les spØcimens faisant l�objet d�une dØrogation prØvue à
l�article VII de la CITES (spØcimens prØ-Convention, spØcimens
nØs et ØlevØs en captivitØ ou reproduits artificiellement,
notamment).

b) Dans le cas d’une rØexportation de spØcimen vivant d’espŁce
inscrite à l’annexe I, un permis d’importation doit Œtre dØlivrØ par
l’autoritØ compØtente du pays ou territoire de destination avant
que le certificat de rØexportation ne soit dØlivrØ par le
gouvernement, sauf pour les spØcimens faisant l�objet d�une
dØrogation prØvue à l�article VII de la CITES (spØcimens prØ-

Convention, spØcimens nØs et ØlevØs en captivitØ ou reproduits
artificiellement, notamment).

c) Dans le cas d�une exportation ou rØexportation autre que
celles prØvues aux paragraphes a) et b) du prØsent article, le
permis d�exportation ou le certificat de rØexportation est dØlivrØ
par l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie sans tenir compte
des Øventuels permis requis par le pays ou territoire de
destination.

d) Dans le cas d’une importation de spØcimen vivant ou mort
d’espŁce inscrite à l’annexe I en provenance directe du pays ou
territoire d’origine, un permis d’importation doit Œtre dØlivrØ à des
fins non principalement commerciales par l�Organe de gestion de
Nouvelle-CalØdonie avant la dØlivrance du permis d’exportation
par le pays ou territoire d�origine, sauf pour les spØcimens faisant
l�objet d�une dØrogation prØvue à l�article VII de la CITES
(spØcimens prØ-Convention, spØcimens nØs et ØlevØs en captivitØ
ou reproduits artificiellement, notamment).

e) Dans le cas d’une importation de spØcimen vivant d’espŁce
inscrite à l’annexe I en provenance d’un pays ou territoire autre
que le pays ou territoire d’origine, un permis d’importation doit
Œtre dØlivrØ à des fins non principalement commerciales par
l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie avant la dØlivrance
du certificat de rØexportation par le pays ou territoire de
provenance, sauf pour les spØcimens faisant l�objet d�une
dØrogation prØvue à l�article VII de la CITES (spØcimens prØ-
Convention, spØcimens nØs et ØlevØs en captivitØ ou reproduits
artificiellement, notamment).

f) Dans le cas d’une importation de spØcimen d’espŁce inscrite
à l’annexe I faisant l�objet d�une dØrogation prØvue à l�article VII
de la CITES (spØcimens prØ-Convention, spØcimens nØs et ØlevØs
en captivitØ ou reproduits artificiellement, notamment), le permis
d�importation est dØlivrØ par l�Organe de gestion de Nouvelle-
CalØdonie sur photocopie du permis d�exportation ou du
certificat de rØexportation prØalablement dØlivrØ par le pays ou
territoire de provenance.

2) Consultation de l�AutoritØ scientifique par l�Organe de
gestion

a) La dØlivrance d’un permis d’exportation ou d�un certificat
d’introduction en provenance de la mer pour un spØcimen d’une
espŁce inscrite aux annexes I, II ou IV est subordonnØe à un avis
favorable de l’AutoritØ scientifique consultØe conformØment au
point 1) de l�article 6 de la prØsente dØlibØration ; en cas
d�introduction en provenance de la mer d�un spØcimen vivant,
l�Organe de gestion vØrifie auprŁs de l�AutoritØ scientifique
l’aptitude du destinataire à conserver et traiter ce spØcimen avec
soin, ou il applique les recommandations de l�AutoritØ
scientifique en la matiŁre ;

b) La dØlivrance d’un permis d’importation pour un spØcimen
d’une espŁce inscrite à l’annexe I est subordonnØe à un avis
favorable de l’AutoritØ scientifique consultØe conformØment au
point 2) de l�article 6 de la prØsente dØlibØration ;  en cas de
spØcimen vivant, l�Organe de gestion vØrifie auprŁs de l�AutoritØ
scientifique l’aptitude du destinataire à conserver et traiter le
spØcimen avec soin ou applique les recommandations de
l�AutoritØ scientifique en la matiŁre.
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3) Demandes de permis ou de certificats

a) Concernant les demandes de permis d�exportation, le
demandeur doit justifier par tout moyen que le spØcimen qui fait
l’objet de la demande n’a pas ØtØ obtenu en violation de la
rØglementation en vigueur en Nouvelle-CalØdonie ;

b) Concernant les demandes de certificats de rØexportation, le
demandeur doit justifier par tout moyen que le spØcimen qui fait
l’objet de la demande a ØtØ importØ en Nouvelle-CalØdonie
conformØment aux rØglementations locales et internationales en
vigueur au moment de cette importation ;

c) Concernant les demandes de permis d�exportation ou de
certificat en provenance de la mer de spØcimens vivants, le
demandeur doit justifier par tout moyen que le spØcimen sera
prØparØ et transportØ de façon à Øviter les risques de blessure, de
maladie ou de mauvais traitement, conformØment aux lignes
directrices de la CITES pour le transport de spØcimens vivants
ou, s’il est transportØ par voie aØrienne, à l’Ødition la plus rØcente
de la rØglementation du transport des animaux vivants adoptØe
par l’association du transport aØrien international (IATA) ;

d) Concernant les demandes de permis d�importation ou de
certificat en provenance de la mer de spØcimens d’une espŁce
inscrite à l’annexe I, le demandeur doit justifier par tout moyen
que le spØcimen ne sera pas utilisØ à des fins principalement
commerciales, sauf pour les spØcimens faisant l�objet d�une
dØrogation prØvue à l�article VII de la CITES (spØcimens prØ-
Convention, spØcimens nØs et ØlevØs en captivitØ ou reproduits
artificiellement, notamment) ; s�agissant d�un spØcimen vivant, il
doit justifier de l’aptitude du destinataire à conserver et traiter
avec soin ce spØcimen ;

e) Concernant les demandes de permis d�importation de
spØcimens d’une espŁce inscrite à l’annexe I faisant l�objet d�une
dØrogation prØvue à l�article VII de la CITES (spØcimens prØ-
Convention, spØcimens nØs et ØlevØs en captivitØ ou reproduits
artificiellement, notamment), le demandeur doit transmettre à
l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie une copie
parfaitement lisible du permis d�exportation ou du certificat de
rØexportation dØlivrØ par le pays ou territoire de provenance ;

f) Concernant les demandes de permis ou de certificats
relatives à des spØcimens dont le marquage est prØvu par la
rØglementation de Nouvelle-CalØdonie ou par des dØcisions de la
ConfØrence des Parties, le demandeur doit dØmontrer à l�Organe
de gestion de Nouvelle-CalØdonie que ces exigences de
marquage sont respectØes ;

g) Le demandeur d�un permis ou certificat doit transmettre à
l�Organe de gestion de Nouvelle-CalØdonie tout justificatif que
ce dernier estime nØcessaire pour instruire son dossier de
demande.

4) Instruction des permis et certificats par l�Organe de gestion
de Nouvelle-CalØdonie

a) Le gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie est habilitØ à
conclure avec l�Etat une convention relative à la mise à
disposition d�une application informatique permettant
notamment l�instruction, la dØlivrance et le suivi des permis et
des certificats.

b) L�Organe de gestion peut :
- exiger toute information supplØmentaire qu’il juge nØcessaire

pour fonder sa dØcision de dØlivrance d’un permis ou
certificat ;

- pour des raisons motivØes, refuser de dØlivrer un permis ou
certificat ou le dØlivrer sous certaines conditions ;

- s’il est Øtabli qu�un permis ou certificat a ØtØ dØlivrØ sur la
base de dØclarations fausses ou trompeuses, annuler ou
modifier ce document à tout moment. L�Organe de gestion
exige alors la restitution de l�original du permis ou certificat
en question si ce dernier n�a pas encore ØtØ utilisØ. Si le
document a ØtØ utilisØ, il en informe l�Organe de gestion
national ainsi que l�Organe de gestion du pays ou territoire
destinataire, le cas ØchØant. L�organe de gestion informe le
bØnØficiaire de l�annulation ou de la modification intervenue
sur le permis ou le certificat dØlivrØ.

Les permis et certificats sont dØlivrØs par l�Organe de gestion
de Nouvelle-CalØdonie dans le mois qui suit la rØception d�une
demande complŁte, sauf si l�instruction du dossier requiert des
consultations extØrieures.

5) Cas des spØcimens faisant l�objet d�une dØrogation prØvue à
l�article VII de la CITES

a) SpØcimens d�animaux nØs et ØlevØs en captivitØ et
spØcimens de vØgØtaux reproduits artificiellement.

S�agissant d’une espŁce inscrite à l’annexe I, ces spØcimens
sont traitØs comme s�ils relevaient de l’annexe II dŁs lors qu�il est
Øtabli qu�ils correspondent aux dØfinitions des paragraphes 21 et
23 de l�article 3 de la prØsente dØlibØration.

b) SpØcimens prØ-Convention

i. S�agissant d’une espŁce inscrite à l’annexe I, ces spØcimens
sont traitØs comme s�ils relevaient de l’annexe II dŁs lors qu�il est
Øtabli qu�ils correspondent à la dØfinition du paragraphe 27 de
l�article 3 de la prØsente dØlibØration.

ii. Toutefois, l�Organe de gestion n�effectue pas la consultation
de l�AutoritØ scientifique prØvue aux paragraphes 1 et 2 de
l�article 6 de la prØsente dØlibØration, que le spØcimen prØ-
Convention appartienne à l�annexe I, II, III ou IV.

c) Transit et transbordement

i. Le transit ou le transbordement en Nouvelle-CalØdonie de
spØcimens d’espŁces inscrites aux annexes I, II, III et IV ne
requiert pas la dØlivrance de permis ou de certificat par l�Organe
de gestion de Nouvelle-CalØdonie.

ii. Le transit ou le transbordement de spØcimens d’espŁces
inscrites aux annexes I ou II exige la prØsentation d’un permis
d’exportation ou d’un certificat de rØexportation CITES dØlivrØ
par l’autoritØ compØtente du pays ou territoire de provenance. La
derniŁre destination doit correspondre à la destination indiquØe
sur le permis ou certificat.

d) Objets personnels ou à usage domestique

i. La prØsente dØrogation ne s�applique pas aux spØcimens
utilisØs dans un but lucratif, exposØs à des fins commerciales,
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dØtenus ou transportØs en vue de leur vente, mis en vente, vendus
et achetØs.

Elle s�applique aux spØcimens dØfinis au paragraphe 26 de
l�article 3 de la prØsente dØlibØration qui remplissent une des
conditions suivantes :

- ils font partie des bagages personnels d�un voyageur en
provenance ou à destination d�un autre pays ;

- ils font partie des biens mobiliers d�une personne physique
transfØrant sa rØsidence normale en Nouvelle-CalØdonie ou
hors de Nouvelle-CalØdonie.

ii. L�importation en Nouvelle-CalØdonie d�objets personnels
ou à usage domestique d�espŁces inscrites aux annexes II, III ou
IV n’exige pas la dØlivrance et la prØsentation des permis et
certificats prØvus aux articles 10 et 11 de la prØsente dØlibØration,
à l�exception des spØcimens d�ØlØphants et de rhinocØros.

iii. L�exportation de Nouvelle-CalØdonie d�objets personnels
ou à usage domestique d�espŁces inscrites aux annexes II, III ou
IV n’exige pas la dØlivrance et la prØsentation des permis et
certificats prØvus à l’article 8 de la prØsente dØlibØration.

iv. La rØexportation de Nouvelle-CalØdonie d�objets
personnels ou à usage domestique d�espŁces inscrites dans les
annexes II, III ou IV n’exige pas la dØlivrance et la prØsentation
des certificats prØvus à l’article 9 de la prØsente dØlibØration, à
l�exception des spØcimens d�ØlØphants et de rhinocØros.

v. Le transit et le transbordement d�objets personnels ou à
usage domestique d�espŁces inscrites aux annexes I, II, III ou IV
n’exigent pas la dØlivrance et la prØsentation prØalables des
permis ou certificats prØvus au paragraphe 5).d) du prØsent
article. 

Article 15 : Points d’entrØe et de sortie autorisØs

Le gouvernement de la Nouvelle-CalØdonie dØsigne les
aØroports et ports par lesquels tous les spØcimens :

- doivent Œtre importØs ou introduits en provenance de la mer,
y compris pour ce qui concerne les cargaisons en transit ou
en transbordement ;

- doivent Œtre exportØs ou rØexportØs.

Article 16 : Marquage

Tout systŁme de marquage exigeant l’apposition d’une
Øtiquette, d’une bague ou d’un autre dispositif portant une marque

individuelle unique, ou le marquage d’une partie de l’anatomie
d’un animal, ne doit Œtre appliquØ qu’en tenant dßment compte du
traitement sans cruautØ, du bien-Œtre et du comportement naturel
du spØcimen en question.

TITRE IV 
Infractions et peines

Article 17 : Sanctions

Sans prØjudice de l’application des dispositions rØpressives du
code des douanes de la Nouvelle-CalØdonie, est puni d’une
amende de 1 780 000 F CFP le fait :

- d’introduire en provenance de la mer ;
- d�importer ;
- d�exporter ;
- de rØexporter ;
- de faire transiter ou transborder tout spØcimen appartenant à

une espŁce inscrite aux annexes I, II, III ou IV, en violation
des dispositions de la prØsente dØlibØration. 

A titre de peines complØmentaires telles que prØvues à l’article
131-10 du code pØnal, le jugement de condamnation peut
prononcer la confiscation de l’objet de l’infraction ainsi que des
instruments et vØhicules ayant servi à commettre l’infraction,
dans les conditions prØvues à l’article 131-21 du code pØnal.

Il peut Øgalement ordonner l’affichage ou la publication d’un
extrait du jugement à la charge de l’auteur de l’infraction, dans les
conditions prØvues à l’article 131-35 du code pØnal. 

Article 18 : Agents assermentØs

Les agents de la Nouvelle-CalØdonie assermentØs et habilitØs à
cet effet peuvent constater les infractions à la prØsente
dØlibØration dans les conditions dØfinies par les lois et
rŁglements.

Article 19 : La prØsente dØlibØration sera transmise au haut-
commissaire de la RØpublique ainsi qu�au gouvernement et
publiØe au Journal officiel de la Nouvelle-CalØdonie.

DØlibØrØ en sØance publique, le 11 aoßt 2016.

Le premier vice-prØsident
du congrŁs de la Nouvelle-CalØdonie,

FRANCIS EURIBOA
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